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Repas intergénérationnel 
 

Le mardi 19 mars, une belle 
rencontre a encore eu lieu au 
Mille Club, entre les enfants de 
la restauration scolaire et des 
aînés de plus de 70 ans, 
pendant la pause méridienne.  
Autour d’un excellent coucous, 
les discussions ont enchanté 
nos aînés tout comme les 
enfants qui étaient heureux 
d’accueillir des anciens du 
village. Et comme disent les 
enfants « vivement la prochaine 
fois ! ». 
 

La commission « Information 
et Communication » 

 

Accueil de loisirs - Juillet 2024 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

secondée par Marina et/ou 
Marjorie, le samedi 25 mai, de 
8h30 à 12h au Groupe Scolaire 
« Les Chrysalides » 11 bis, rue 
Amédée Grivillers. 
Aucun dossier ne sera accepté en 
dehors de celle-ci. 
Pour les enfants domiciliés à 
Wasnes-au-Bac, Wavrechain-
Sous-Faulx et Emerchicourt, 
l’accès est limité à 15 places. 
Un service de garderie est 
proposé de 7h30 à 9h ainsi 
qu’un service de restauration, 
au même tarif que celui de la 
période scolaire. 

La commune de Marquette-en-
Ostrevant organise un accueil de 
loisirs sans hébergement, ouvert 
aux enfants et adolescents (de 3 
à 14 ans) du lundi 8 juillet au 
vendredi 26 juillet 2024, soit trois 
semaines complètes sur le 
thème :  

« Jeux Olympiques » 
Les dossiers d’inscription seront 
à retirer en mairie de Marquette-
en-Ostrevant, à partir du 29 avril. 
Ils devront être rendus complets 
et uniquement lors de la 
permanence tenue par Mme 
Mélanie LEFEBVRE, Directrice, 
 

 

Volley-Ball 
 
 
 
 

Salle des sports 
« Narcisse Midavaine » 

 
 

Championnat le 07/04/24 
 

9h00 : Féminines - Marchiennes 
 
 

10h30 : Masculins - Vieux-Reng 
 

Tous vos encouragements sont 
les bienvenus. 
 
 

 

Gérard Herbin, 
Président du Club  

 



 

Arbres à proximité des câbles électriques, quelle est votre responsabilité ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La responsabilité est un élément 
crucial à prendre en 
considération lorsqu’il s’agit 
d’élaguer des arbres à proximité 
des réseaux électriques.  
L’élagage des arbres est de la 
responsabilité du propriétaire 
dans les cas suivants : 
 
 
 

 L'arbre est planté en 
propriété privée et déborde 
sur le domaine public où est 
située la ligne électrique, 

 

 L’arbre a été planté après la 
construction de la ligne 
électrique qui est au-dessus 
du domaine privé, 
 

 L’arbre est à proximité du 
câble qui alimente la 
propriété. 
 
 

Faites appel à une entreprise 
agréée de votre choix, à vos 
frais, après un contact préalable 
avec les équipes d’Enedis sur  
www.reseaux-et-canalisations.fr 

(rubrique : construire sans 
détruire / particulier). 
 
 

Le Code de la voirie routière 
indique dans son article R116-
2-5 qu’il est interdit de laisser 
pousser des haies et des 
arbres à moins de 2 mètres du 
domaine public. 
Merci de bien vouloir vérifier 
l’état de vos plantations et de 
procéder à leur élagage si 
nécessaire, ce dans un souci de 
sécurité. 
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Restauration scolaire 
 

 

Menus du 8 au 12/04/24  
 

Lundi : betteraves rouges, colin 
meunière, boulgour à la tomate, 
liégeois vanille. 
Mardi : potage d’antan, saucisse, 
riz, sauce aux herbes, fruit. 
Jeudi : crêpe au fromage, galette 
de soja, coquillettes, Emmental 
râpé, mousse au chocolat. 
Vendredi : carbonade, purée, 
salade, Brie, fruit. 
 
 

Menus du 15 au 19/04/24  
 

Lundi : émincé de poulet aux 
poivrons, pommes de terre, 
haricots beurre, Maasdam, gaufre 
liégeoise. 
Mardi : potage à la tomate et 
vermicelles, gratiné de poisson, riz, 
yaourt aromatisé. 
Jeudi : macédoine, burger de 
bœuf, pommes croquettes, salade, 
flan vanille. 
Vendredi : carottes râpées, 
bolognaise de lentilles, farfalles, 
Emmental râpé, fruit. 
 

 
 

    Elle nous a quittés 
 
 

- SCAILLEREZ Hélène, veuve 
DUMONT, le 18 mars  
 

Sa bonne humeur, sa gentillesse 
et son dynamisme ont fait d’elle 
une figure incontournable du Club 
Féminin. Un grand merci à elle 
pour son dévouement. 
Les élus et le personnel communal 
présentent leurs sincères 
condoléances à la famille. 

 


